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L’HYGIENE
en restauration commerciale



Affichage origine viande bovine

2017 M.G.N 92

Obligation d’afficher l’origine de la viande 
bovine pour

les plats contenant des viandes bovines sous 
forme de viandes en morceaux :steaks, rôtis, 
bœuf bourguignon, ….

ainsi que les steaks haches purs bœuf et le 
veau.


